
 

 

Nantes, le 10 octobre 2014 

 

Lycée agricole de Laval 

Une nouvelle résidence -hébergement a ouvert à la rentrée ! 
 

 

Soucieuse d’apporter de meilleures conditions de vie à l’ensemble des lycéens, la Région 

poursuit son vaste programme de création et/ou rénovation d’internats, dans lequel 

s’inscrit la construction de la résidence d’hébergement du lycée agricole de Laval. 

Matthieu Orphelin, président de la Commission éducation et apprentissage de la Région 

des Pays de la Loire, a assisté aujourd’hui à son inauguration en même temps que la 

célébration du cinquantenaire de l’établissement. 

 

La Région investit plus de 29,25M€ pour différents projets dans le cadre du schéma directeur 

de restructuration du lycée agricole de Laval. La construction de la résidence d’une capacité de 

350 lits et de locaux annexes représente à elle seule un budget de 15,5M€. 

 

L’opération a été  réalisée en procédure conception/réalisation suivant un procédé modulaire de préfabriqués fournis par le 

groupe Bénéteau Habitat, permettant la fabrication en atelier et l’assemblage sur site. La fabrication se fait à l’usine 

spécialisée Bénéteau de La Chaize-le-Vicomte en Vendée. Les modules sont fabriqués sur une chaîne d’usine ; ils en 

sortent achevés, tant sur la partie aménagement extérieur que sur la partie aménagement intérieur, et sont livrés avec un 

mobilier design intégré, les installations d’éclairage, de chauffage, etc. déjà installées. 

 

C’est la première fois que la Région utilise ces modules sur l’un de ses chantiers propres, même si ce procédé a déjà été 

utilisé sur des chantiers réalisés avec des partenaires (résidence universitaire Einstein à Angers par exemple).  

 

Cette démarche permet ainsi à la Région de promouvoir l’économie de proximité, en favorisant la branche d’activité 

Habitat du groupe Bénéteau, qui présente une méthode à la fois originale et adaptée de construction de résidence, tout en 

valorisant la filière bois. 

 

Après une diminution de la demande en places d’internat observée jusqu’en 2005, la tendance s’est inversée de façon 

significative et en particulier dans les secteurs urbains. Pour les jeunes, l’image vieillotte de l’internat est bel et bien 

oubliée. La qualité du cadre de vie, l’assurance de l’encadrement pour le travail scolaire mettent désormais en confiance 

les familles et favorisent ainsi le projet de formation du jeune. L’internat peut être aussi un atout pour l’établissement, en 

développant ainsi son attractivité. 

 

Faire évoluer l’internat en « résidence d’Hébergement » fait partie des  

orientations régionales et prend en compte : 

 Le vivre et apprendre ensemble 

 Le développement durable 

 L’aménagement du territoire 
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Chiffres clés 

 85 internats dans 113 lycées publics 

 14 065 places 

 85 %  occupés avec un impératif de mixité  

 122 M€ consacrés par la Région d’ici 2016 


